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ÉDITOÉDITO

Chères Chaumontelloises, chers Chaumontellois

En préambule de cet édito, je tiens à 
vous adresser au nom du Conseil Munici-
pal, et en mon nom, mes meilleurs vœux 
pour cette année 2023. Que cette année 
rime pour chacun avec gaieté et bonheur, 
qu’elle soit synonyme de succès et de 
douceur et que la santé vous accompagne.

L’année 2022 aura été placée sous le 
signe de la relance et du renouveau.

Sur le plan culturel, notre vie festive a re-
pris de plus bel, pour le bonheur de tous. 
Plusieurs évènements ont été organisés 
tout au long de l’année, notamment le Fes-
tishow’Montel le 21 mai, le bal du 14 juillet, 
sans oublier notre marché de Noël, qui 
attirent toujours plus de monde à chaque 
édition, avec une notoriété grandissante, 
quelle fierté pour notre petite commune !

Je n’oublie pas que tout cela ne serait pas 
possible sans notre tissu associatif et leurs 
bénévoles : merci à eux pour leur engage-
ment et leur temps passé au service de 
tous. Je remercie également les élus impli-
qués dans de nombreuses manifestations 
sans oublier bien évidemment les services 
municipaux qui, de par leur investissement 
et leur travail, garantissent le bon déroule-
ment de ces évènements.

Je sais la solidarité qui nous anime. Comme 
chaque année, nous aurons une pensée et 
surtout des actions pour ceux d’entre nous 
qui sont de plus en plus touchés par les 
difficultés de la vie. J’en profite pour re-
mercier chaleureusement les bénévoles 
du CCAS qui œuvrent chaque jour pour 
aider les plus fragiles.

Je salue les 9 nouveaux élus qui forment 
notre Conseil Municipal des Jeunes. Cette 
instance très appréciée est une belle his-

toire de transmission à laquelle je tiens 
tout particulièrement.

L’année 2023 s’ouvre dans un contexte 
préoccupant : inflation galopante sur les 
produits de première nécessité, explosion 
du prix l’énergie, incertitude quant aux ap-
provisionnements en gaz et en électricité. 
En l’espace d’une décennie, le fleuron 
nucléaire français conçu par le Général 
de Gaulle pour garantir l’indépendance 
énergétique de la France a été sacrifié sur 
l’autel des arrangements électoraux avec 
les écologistes. Ironie de l’Histoire, c’est 
cette même politique antinucléaire qui 
nous contraint aujourd’hui à importer une 
électricité plus onéreuse et produite par 
des centrales à charbon !

La stratégie énergétique est à l’image de 
notre politique nationale : un immense 
gâchis. Tout ce qui a fait la grandeur de 
France est méthodiquement démoli : le 
niveau de nos écoliers s’effondre un peu 
plus chaque année, notre système de san-
té est au bord de l’implosion et pas un jour 
ne passe sans que l’actualité nous rappelle 
l’incapacité de l’État à faire régner l’ordre.

Face à tant de négligence, nous devons 
être vigilants au niveau local afin de garan-
tir le niveau de service public auquel vous 
avez droit.

Alors que s’élabore le budget 2023, toute 
l’équipe municipale est mobilisée pour faire 
face à cette inflation, en appliquant des me-
sures de sobriété ciblées sur les bâtiments 
et l’éclairage publics. À chaque fois, nous 
le faisons dans l’intérêt de tous. Dans cette 
continuité de souci écologique, la commune 
vient de doter les services techniques de 
matériels et véhicules électriques.

En ce début d’année 2023, Chaumontel, 
se tourne vers l’avenir avec la concrétisa-
tion de nombreux projets comme la mise 
en service d’un distributeur à billets, la 
poursuite du projet de la voie de circula-
tion douce le long de la RD316, de multi-
ples équipements qui favoriseront l’amé-
lioration de notre cadre de vie et celui 
de nos petits Chaumontellois et dans la 
continuité de notre volonté de mettre tout 
en œuvre afin que Chaumontel reste une 
commune où il fait bon vivre.

Tout le Conseil municipal et les agents 
communaux continueront à œuvrer 
chaque jour avec ferveur au service des 
Chaumontellois et Chaumontelloises.

Vous réitérant mes meilleurs vœux pour 
cette année qui s’annonce,

Affectueusement,

Sylvain Saragosa,  
votre maire

QUEL PLAISIR DE SE RETROUVER !

En ce début d’année 2023, Chaumontel, se tourne vers l’avenir avec la 
concrétisation de nombreux projets comme la mise en service d’un distributeur 

à billets, la poursuite du projet de la voie de circulation douce le long de la RD316, 
de multiples équipements qui favoriseront l’amélioration de notre cadre de vie et celui 
de nos petits Chaumontellois et dans la continuité de notre volonté de mettre tout en 
œuvre afin que Chaumontel reste une commune où il fait bon vivre.
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INFORMATIONS MAIRIE

Rappel des horaires d’ouverture de la mairie
La mairie (accueil physique et téléphonique) vous accueille selon les horaires ci-dessous :

ACTUSACTUS

Matin Après-midi

Lundi 8 h 30-12 h 13 h 30-18 h

Mardi FERMÉE 13 h 30-18 h

Mercredi 8 h 30-12 h FERMÉE

Jeudi 8 h 30-12 h FERMÉE

Vendredi 8 h 30-12 h 13 h 30-18 h

Samedi 8 h 30-12 h* FERMÉE

DU RECENSEMENT À LA JDC (JOURNÉE DU CITOYEN)

CARTE VO FRANCE SERVICES

À NOTER
Dès que le document de recensement 
vous sera donné, il ne sera pas possible 
pour la Mairie d’en établir un duplicata 
pour quelque raison que ce soit. Il convien-
dra de garder précieusement ce document 
officiel.

Nous contacter :
Mairie de Chaumontel - 20 rue André Vassord
95270 CHAUMONTEL
www.ville-chaumontel.fr -  01 34 71 03 96

(*Samedis 11 et 25/02, 11 et 25/03, 8 et 22/04, 13 et 27/05,  
3 et 17/06, 1er/07, 26/08, 9 et 23/09, 7 et 21/10, 4 et 18/11, 2,16 et 30/12.

→  Le recensement doit se faire, dans les 3 mois qui suivent le 16e 
anniversaire, pour permettre une convocation généralement au 
début de l’année des 17 ans.

→  Vous venez de vous faire recenser ? Soyez patient, votre ordre 
de convocation arrivera dans les prochains mois.

→  À partir de 7 mois suivant votre recensement en mairie, ren-
dez-vous sur le portail majdc.fr afin de créer votre compte. Vous 
y retrouverez toutes les informations nécessaires.

L’attestation de recensement que vous remet la mairie fait foi lors 
de la présentation à des examens, jusqu’à l’âge de 18 ans. Après, 
vous devrez avoir participé à la JDC, ou en être médicalement 
exempté.
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BIEN VIVRE ENSEMBLE

Rappel des réglementations  
et informations de la Police Municipale

ACTUSACTUS

DÉPÔTS SAUVAGES

LE PARTENARIAT AVEC LA POLICE 
PLURI-COMMUNALE DE VIARMES  
SE RENFORCE À CHAUMONTEL

RADARS PÉDAGOGIQUES : LES CONDUCTEURS DISCIPLINÉS

INSTAURATION DE LA REDEVANCE 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Il a été constaté ces derniers temps, des 
incivilités par des sociétés, notamment 
sous forme de dépôts sauvages devant 
chez des particuliers mais également à 
l’entrée de la forêt face au stade, chemin 
de Coye ou des monticules de catalogues 
publicitaires ont été jetés.

Nous tenons à rappeler que les dépôts sau-
vages sont passibles de 750 € d’amende, 
portées à 1 500 € si le dépôt est réalisé à 

l’aide d’un véhicule, ou concerne l’aban-
don d’une épave (Code pénal).

Les dépôts sauvages sont interdits sur l’en-
semble du territoire de la commune. « Tout 
contrevenant s’expose à une amende 
prévue par le Code Pénal, en vertu des 
articles R632-1, R633-6, R635-8, allant de 
la 2e à la 5e classe selon la nature de la 
contravention.

Lors du dernier Conseil Municipal du 12 décembre 
2022, La commune de CHAUMONTEL a voté l’élar-
gissement de la convention de mutualisation avec la 
commune de Viarmes, pour la mise à disposition de 
plusieurs agents de la Police pluri-communale. Ce 
renforcement de la convention, entré en vigueur au 
1er janvier 2023, permet une présence policière sans 
contrainte horaire permettant plusieurs passages et présences dans notre 
commune de jour comme de nuit y compris les week-ends, par les agents de 
la police pluri-communale, qui disposeront d’un local annexe sur Chaumontel.

Les radars pédagogiques ont été implantés fin 2021. 
Ils sont actuellement dans les rues des Brûlis et des 
Nonnains où la vitesse est limitée à 30 km/h.
-  Rue des Brûlis 

Pour la période de février à novembre 2022, le radar 
situé rue des Brûlis a enregistré une moyenne de 
28 km/heure.

-  Rue des Nonnains 
Pour le mois de novembre 2022, le radar situé rue des 
Nonnains a enregistré une moyenne de 24 km/heure.

Espérons que les chaumontellois continueront à 
respecter cette limitation de vitesse pour le bien de 
tous !

Le Conseil Municipal s’est réuni le 12 décembre 2022 et a voté la mise en place 
d’une redevance pour occupation du domaine public. Tous travaux ou installa-
tions sur le domaine public plus ou moins longs nécessitent déjà une autorisa-
tion de la Mairie.
Depuis le 1er janvier 2023, il convient de s’acquitter également d’une rede-
vance.
Détail des tarifs applicables au 1er janvier 2023, sur notre site Internet : 
https://www.ville-chaumontel.fr/content/redevance-doccupation-du-do-
maine-public

Rappel sur les cartes de 
stationnement en centre-ville
Pour rappel, une carte de stationnement « résident » est 
indispensable pour se garer durablement dans la zone 
bleue (rue André Vassord, place Cyprien Rethoré, rue de la 
République, rue du Tertre…). Les riverains doivent se pré-
senter en Mairie auprès de la Police Municipale afin d’ob-
tenir la carte qui devra ensuite être apposée sur le pare-
brise du véhicule pour éviter toute contravention. Pour le 
moment, 72 cartes ont été délivrées, quelques-unes sont 
encore en cours de distribution.

ATTENTION : Ne sont valables que les cartes possé-
dant un QR Code.
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ACTUSACTUS

Travaux et Services Techniques
 INSTALLATION DU DISTRIBUTEUR À BILLETS (DAB)  
ET DES SANITAIRES PUBLICS
Vous le demandiez depuis très longtemps notamment lors des manifestations com-
munales, l’installation du distributeur automatique à billets et d’un sanitaire public est 
en cours allée de la Poire de Bezy. Fin des travaux prévus fin février 2023.

 MISE AUX 
NORMES PMR 
(PERSONNES 
À MOBILITÉ 
RÉDUITE) ET 
RÉNOVATION 
DES 
VESTIAIRES  
DU STADE
La réception du 
chantier a eu lieu le 
jeudi 15 décembre 
2022, pour la réno-
vation et la mise aux 
normes PMR des sa-
nitaires.

Cette rénovation était attendue 
depuis plusieurs années afin que 

les enfants puissent être abrités 
en cas de pluie.

La rénovation et l’isolation du 
bâtiment d’origine, l’extension et 

la végétalisation du préau sont 
en cours. Le chantier a subi du 

retard, fin de chantier prévue en 
janvier 2023.

CRÉATION D’UN PRÉAU POUR PROTÉGER NOS ENFANTS EN CAS D’INTEMPÉRIES 
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ACTUSACTUS

 ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX AÉRIENS  
(ÉCLAIRAGE PUBLIC, ÉLECTRICITÉ, TÉLÉPHONIE) :
-  Rue André Vassord/de la Guillotte enfouissement terminé, en attente de l’accord d’En-

edis pour le retrait des anciens poteaux et mise en place de nouveaux candélabres 
(achèvement des travaux prévu fin du 1er trimestre 2023).

-  Rue des Commissions, travaux en cours, achèvement prévu fin du 2nd trimestre 2023 
avec la pose de candélabres.

 LA COMMUNE SE PARE  
DE LUMIÈRES POUR LES FÊTES
Un grand merci aux services techniques 
qui ont installé des décors et illuminations 
de Noël, parant ainsi notre belle commune 
d’habits de lumières et apportant dans 
ce contexte particulier, un peu d’espoir et 
de joie pour le bonheur des petits et des 
grands.

DU NOUVEAU MATÉRIEL  
POUR LES SERVICES TECHNIQUES  
DE LA COMMUNE

Les services techniques 
viennent de se doter de nou-
veaux équipements et maté-
riels dont certains électriques. 
(Camionnette-benne élec-
trique, tondeuses…)
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Les services techniques communaux 
vont commencer des travaux de 
végétalisation des trottoirs rue des 
Coteaux. Ces travaux consistent à 
retirer les arbres morts et végétaliser 
les trottoirs pour un meilleur 
écoulement des eaux pluviales.
La Municipalité profitera de cette 
occasion, pour engager dans un 
second temps, des travaux de 
remise aux normes PMR (Personnes 
à Mobilité Réduite) des trottoirs 
concernés.

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

Croquis élaboré par Bastien, emploi saisonnier aux espaces verts.

Végétalisation  
des trottoirs 
quartier  
des Coteaux

Économies d’énergie  
sur la Commune :  
Trame Noire.
La commune n’a pas attendu les hausses de 
l’énergie pour se préoccuper de cette problé-
matique financière. Nous avons engagé dès 
2014 de nombreuses actions de remplace-
ment des luminaires par des ampoules à leds 
ainsi que la pose de candélabres moins éner-
givores. Nous continuerons prochainement 
par le remplacement de 17 mâts au Clos Pi-
nard et envisageons d’éteindre l’éclairage de 
23 h 30 à 05 h 00.

Nous devons en premier lieu, isoler l’alimen-
tation des caméras branchées sur ces candé-
labres, afin de conserver l’enregistrement de 
la vidéoprotection.
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ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

Il nous a fallu mettre aux normes élec-
triques les locaux et multiplier le nombre 
d’établis pour faire face à la demande ac-
crue et à la nécessité de réparer jusqu’à 5 
objets en même temps.

Nous avons également accueilli de nou-
veaux bénévoles afin d’orienter les ré-
parations à effectuer vers nos différents 
profils techniques. Notre atelier collabora-
tif est maintenant doté des compétences 
suivantes : mécanique, électronique, élec-
trique, informatique, modélisation et im-
pression 3D.

Une fois la panne de votre objet décrite 
à l’entrée, il vous est proposé un café  
en attendant qu’un technicien ou bien 
souvent un binôme de techniciens vous 
assiste et conseille dans la réparation de 
votre objet.

Le fait d’additionner les talents nous a per-
mis d’observer un taux de réparation de 
l’ordre de 70 à 80 %. Les réparations sont 
diverses : appareil à raclette, aspirateur, 
téléviseur, amplificateur, ordinateur, smart-
phone, jouet pour enfant, machine à café, 
etc. Tout ce que personne ne veut plus ré-
parer par manque de pièces ou parce que 
le coût de la main-d’œuvre ne le permet 
plus.
Certains viennent nous voir dans une dé-
marche écologique, d’autres économique, 
bien souvent les deux. Il arrive aussi éga-
lement que les objets aient une histoire et 
le côté sentimental prend alors le pas sur 
tout le reste.

Nous avons décidé d’octroyer locaux et 
budget pour faire en sorte que les béné-
voles qui donnent de leur temps soient 
équipés pour répondre aux nombreuses 
demandes mais aussi dans le but de ré-
duire collectivement nos déchets.

Afin de vous informer des dates d’ouver-
ture du Repair Café, nous utilisons diffé-
rents supports : le Facebook de la Mairie, 
celui du Repair Café Chaumontel, nous 
relayons sur les médias sociaux de Chau-
montel et sur les panneaux d’entrée de 
ville.
Nous vous remercions pour tous les 
échanges que nous avons eus ensemble 
et espérons que cette activité continue-
ra longtemps à créer du lien social dans 
notre village. Nous tenons à remercier 
chaleureusement les bénévoles sans qui 
ce projet ne pourrait perdurer.

Prochaine session :  
samedi 11 février de 9 h 30 à 12 h 00

Des nouvelles de notre Repair Café
Ouvert depuis début décembre 2021, le Repair Café, initié par la 
Municipalité de Chaumontel, s’est, session après session, équipé 
pour répondre aux nécessités des différentes réparations.
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URBANISMEURBANISME

Permanences du CAUE95  
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
de l’Environnement du Val-d’Oise)

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

Si vous souhaitez entamer des travaux modifiant l’aspect extérieur 
de votre habitation et sans forcément que votre terrain touche ou 
se situe dans une zone naturelle, boisée classée, un site classé, 
une zone régie par les Bâtiments de France etc., vous avez la 
possibilité de vous renseigner sur vos projets de travaux ou pré-
conisations en matière d’urbanisme, directement auprès d’un Ar-
chitecte des Bâtiments de France, avant le dépôt de votre dossier 
en Mairie.
Les permanences du 1er semestre 2023, auront lieu dans les lo-
caux de la commune de Viarmes, de 14 h à 17 h, les :
•  16 janvier 2023
•  20 février 2023
•  20 mars 2023
•  17 avril 2023
•  15 mai 2023
•  19 juin 2023

La révision du Plan Local d’Urbanisme a été arrêtée lors du dernier Conseil Municipal du 12 décembre 2022. Le bilan de concertation du public, mis à 
disposition à l’accueil du 1er juin au 30 novembre 2022, a également été voté lors de cette séance.
Le nouveau PLU sera définitivement approuvé courant du 3e trimestre 2023 après l’intervention du Commissaire Enquêteur.
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RETOUR SURRETOUR SUR

SALON DES ASSOCIATIONS :  
3 SEPTEMBRE
Pas moins de 27 associations se sont réunies le 3 septembre 2022 
en salle Eugène Coudre, à l’occasion du Forum des Associations 
organisé par la Municipalité. À son issue, 138 Pass’Sport Associations 
ont été remis à des Chaumontellois de moins de 18 ans, venus 
s’inscrire dans un club sportif participant afin d’obtenir une réduction 
de 20 € sur leur adhésion, financée par la Municipalité.

BROCANTE ANNUELLE :  
18 SEPTEMBRE
Organisée par Chaumontel en Fêtes en lien avec 
la Municipalité, la brocante a rassemblé 112 
participants et fut un véritable succès après tant 
d’années de restrictions liées au Covid. De plus, 
le beau temps était au rendez-vous.

COMMÉMORATION  
DU 11 NOVEMBRE
Cette année, nous remercions la Principale du 
Collège Anna de Noailles et les Jeunes qui ont 
lu les lettres des poilus faisant ainsi perdurer ce 
devoir primordial de mémoire.
La commémoration s’est déroulée en présence 
des Elus, des enfants du Conseil Municipal des 
Jeunes, membres des Anciens Combattants et de 
nombreux Chaumontellois, que je remercie pour 
leur présence.

ACCUEIL DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS : 3 SEPTEMBRE

Cet évènement permet aux nouveaux 
chaumontellois de découvrir notre commune 

et échanger avec les élus présents. Cette 
session, 7 nouvelles familles ont été reçues. 

Prochain rendez-vous en septembre 2023.  
Renseignements et inscriptions en Mairie ou 

à l’adresse population@ville-chaumontel.fr

SOIRÉE  
DU BEAUJOLAIS 
NOUVEAU : 17 NOVEMBRE
Organisée par Chaumontel en Fêtes 
et la Municipalité, 75 personnes ont 
répondu présentes pour célébrer 
l’arrivée du Beaujolais. Nous 
remercions l’Orchestre d’Harmonie et 
Ensemble Vocal de Viarmes (OHEVV) 
pour leur animation musicale.
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Un véritable succès que fut cette année encore, notre 2nde édition du 
Marché de Noël, en entrée de ville. Énormément de visiteurs sont ve-
nus admirer notre petit village de Noël avec un programme, cette an-
née encore, des plus attractif : Patinoire, piste de luge, chalets, com-
merçants, atelier de maquillage, décorations et participations des 
associations et des enfants des écoles maternelles et élémentaires 
ainsi que de l’accueil de loisirs tout au long du week-end. Un marché 
de Noël hors du commun pour notre beau village de Chaumontel.
En prime, le samedi 3 décembre 2022, un feu d’artifice exception-
nel, a ravi tous les yeux levés au ciel.
De plus, le Père Noël était venu faire un tour pour rencontrer les en-
fants et se faire prendre en photo avec eux sur le stand « La borne 
selfie du Père Noël ». Un marché de Noël couvert est venu complé-
ter cet évènement avec, à l’intérieur de la Salle Eugène Coudre, de 
nombreux artisans qui nous ont régalés gustativement et visuelle-
ment parlant lors de ces périodes de fêtes.
La luge et la patinoire sont restées une semaine de plus afin de 
faire profiter les enfants de nos écoles des tickets gratuits distri-
bués par la municipalité et bénéficier de créneaux sur le temps 
scolaire et périscolaire
Nous souhaitons faire encore mieux l’année prochaine avec de 
nouvelles surprises pour ravir toujours plus petits et grands en-
fants.
À l’année prochaine !

Marché de Noël 2022

RETOUR SURRETOUR SUR



[ Page 13]
LE PETIThaumontellois



[ Page 14]
LE PETIThaumontellois

SCOLAIRESCOLAIRE

SPECTACLE DE NOËL À L’ÉCOLE MATERNELLE
Le 28 novembre 2022, la Municipalité a offert aux enfants de l’école maternelle, un spec-
tacle de Noël pour le bonheur de tous, petits et grands !

DES NOUVEAUX JEUX POUR L’ÉCOLE MATERNELLE
La Municipalité a décidé, pour le plus grand plaisir de nos en-
fants, et pour des raisons de sécurité et de renouvellement 
des jeux, de proposer une structure en bois naturel traité la-
suré et conçue, pour certains éléments, à partir de déchets 
post-consommation recyclés, dans la cour de l’école maternelle.

La structure des jeux, qui a été choisie en concertation avec la 
directrice de l’école et son équipe, est plus adaptée aux besoins 
de nos enfants, avec un parcours de motricité, des jeux de rôles, 
une table de lecture et des endroits où ils peuvent passer des 
moments plus reposants.
Les travaux ont débuté lors des vacances de Noël, afin de mettre 
tout en œuvre, pour que la structure soit opérationnelle, mais les 
intempéries ont retardé sa mise en service prévue initialement à 
la rentrée de janvier 2023.

Cette nouvelle aire de jeux, plus moderne, est aussi plus sé-
curisée et répond aux besoins fondamentaux des enfants, en 
matière d’éveil et de développement personnel.
Nous espérons que les enfants sont heureux de profiter de leur 
nouvel espace de jeu depuis le 23 janvier !
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SCOLAIRESCOLAIRE

CHAUFFAGE DANS LES 
ÉCOLES MATERNELLE  
ET ÉLÉMENTAIRE
La fin d’année a été particulièrement 
froide et nous avons subi des dysfonc-
tionnements à répétition du système 
de chauffage dans les écoles. La com-
mune a immédiatement missionné, le 
prestataire en charge de cette mainte-
nance, et a mis en place des chauffages 
d’appoint dans les lieux concernés. Ne 
s’agissant en aucun cas d’une restric-
tion énergétique de la part de la Muni-
cipalité, une veille a été mise en place 
en collaboration avec le prestataire, afin 
d’éviter toute nouvelle panne et rendre 
ces réparations durables.

LES ECOLYMPIADES ONT ENFIN  
EU LIEU EN OCTOBRE 2022
« Après un report dû aux mauvaises condi-
tions météorologiques du mois de juin 2022, 
les Ecolympiades ont enfin eu lieu le 14 oc-
tobre 2022.
C’est un moment fort qui réunit, élèves, en-
seignants, parents, sans oublier l’équipe 
d’animation, pour une journée sportive au 
stade de Chaumontel.
Sport, challenge, et bonne humeur sont au 
rendez-vous ! Les élèves, encadrés par un 
adulte ont formé une équipe multi-âges et 
se sont rencontrés autour d’ateliers sportifs 
tout au long de la journée.
L’équipe enseignante a formulé ses remer-
ciements aux adultes accompagnateurs, 
sans qui cet évènement n’aurait pu avoir 
lieu, mais également à la Municipalité, qui a 
mis à disposition ses infrastructures et son 
personnel pour cette occasion. »
Laurence GIMENEZ, Directrice de l’école 
élémentaire

UN SÉJOUR REPORTÉ…
La Municipalité a organisé un séjour pour les enfants durant les vacances de la Toussaint 
du lundi 24 au mercredi 26 octobre 2022 au Camping Breteche aux EPESSES, avec une 
sortie prévue au Puy du Fou. Celui-ci n’a pas pu se tenir en raison des incertitudes de 
réserves de carburant sur le trajet, liées aux mouvements de grève et a dû être reporté ; 
Les familles ont été averties individuellement. Un grand merci aux agents pour ce beau 
projet malheureusement reporté à une date ultérieure.
Les enfants n’ayant pas pu partir initialement seront prioritaires, une communication sera 
faite en temps voulu.
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ENFANCE/JEUNESSEENFANCE/JEUNESSE

Vacances de la Toussaint
Deux semaines de vacances, ont permis aux enfants venus fré-
quenter l’accueil de loisirs de passer, pour les maternels, une se-
maine sur le thème « des Animaux de la jungle et de Mowgli » et 
une semaine sur le thème « Halloween » avec des activités telles 
que : Danse, jeu d’imitation, fresque, concours de costumes…
Pour les élémentaires, c’est durant deux semaines que les enfants 
ont pu aborder le thème d’Halloween en participant à des activités 
comme : Origami, Jeux, Yoga…

Vacances de noël
Imaginarium (maison du Père Noël), patinoire, cinéma… étaient au 
programme de ces 15 jours de vacances

Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)

HALLOWEEN À L’ACCUEIL DE LOISIRS
Cette année les petits fantômes et autres monstres gentils, ont envahi 
les rues de Chaumontel ! En effet, les enfants de l’accueil de loisirs de 
notre commune ont été, comme la tradition le veut, demander des bon-
bons et autres sucreries aux habitants de Chaumontel. Afin de ne pas dé-
ranger les habitants pour rien, il a été décidé de passer une première fois 
avec les enfants pour déposer, dans les boîtes aux lettres, des flyers an-
nonçant leur venue le jour du 31 octobre 2022 (de 15 h à 17 h). Chaque 
habitant avait le choix d’apposer ou non, le flyer à la vue des enfants, afin 
de prévenir les déguisés, qu’ils étaient autorisés à sonner pour repartir 
avec des bonbons.
Tous les enfants de l’ALSH de Chaumontel remercient les habitants qui 
ont joué le jeu. La Municipalité, elle, remercie tous les animateurs pour 
cette initiative, qui apporte joie et sourire aux enfants fréquentant l’ac-
cueil de loisirs lors des vacances de la Toussaint. Elle remercie aussi les 
habitants qui ont, avec beaucoup d’imagination, décoré leur maison pour 
cette petite « fête éphémère ». À l’année prochaine pour un Halloween 
encore plus beau !

VISITE DU PÈRE NOËL DANS LES ÉCOLES

« C’est toujours un plaisir 
et un moment particulier 
lorsque chaque année, le 
Père Noël se déplace aux 
écoles de notre commune. 
Encore une fois, le Père Noël 
est venu juste avant les va-
cances, pour saluer et ren-
contrer les petits Chaumon-
tellois. Quelques instants 
avec ce gentil Monsieur, et 
nous revoilà petits et grands 
retombés en enfance.

Cette année encore, les maîtresses et maîtres des écoles, ont accueilli 
comme il se doit notre Père Noël, avec un petit programme fort sympa-
thique et convivial : Chants, comptines, remise des cadeaux et chocolats 
étaient aux rendez-vous… Le Père Noël a même eu droit cette année à 
des cookies faits par les enfants de l’école maternelle.

Il est ensuite passé dans toutes les classes de maternelle et 
d’élémentaire pour offrir aux enfants leurs cadeaux : un livre pour 
chaque enfant et des jeux collectifs pour chaque classe élémen-
taire, sans oublier un paquet de chocolat pour chaque classe. Tous 
ces cadeaux ont été offerts par la Municipalité.

Accompagné par deux lutins et par nos deux élues municipales, 
Madame SUEUR-PARENT et Madame VIEVILLE, il a donné aux en-
fants les dernières recommandations afin d’assurer son passage 
chez eux et il est retourné préparer tranquillement sa tournée pour 
la nuit de Noël.

Un grand merci à Monsieur le Maire, aux Élus, aux Professeurs des 
écoles, au service animation (Camille et Anne-Sophie) ainsi qu’aux 
directrices, pour ces délicieux moments qui font la magie de Noël. 
À l’année prochaine Père Noël ! »
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ENFANCE/JEUNESSEENFANCE/JEUNESSE

Le service Jeunesse a réouvert 
ses portes en septembre 2022, 
par deux journées « portes ou-
vertes » qui ont eu un franc suc-
cès. Le service prend de l’am-
pleur en accueillant aujourd’hui 
24 jeunes, avec une parité filles/
garçons assez équitable. Nous 
leur proposons des activités ma-
nuelles, sportives et culinaires 
ainsi que des sorties (trampoline, 
bowling…). D’autres projets se-
ront à venir au cours de l’année.
Le service jeunesse a aussi par-
ticipé à notre beau marché de 
Noël lors d’une activité artis-
tique, avec la création en direct 
d’une fresque le samedi 3 dé-

cembre 2022. Merci à Martha, Nélio, Laura, Tiara, Lucas et 
Tom, d’avoir été présents

Des nouvelles du service Jeunesse

Investiture du Conseil Municipal des Jeunes
La Municipalité a eu la joie d’inaugurer 
son premier CMJC (Conseil Municipal des 
Jeunes de Chaumontel) en date du 15 oc-
tobre 2022. Neuf candidatures avaient 
été retenues au mois de septembre pour 
un mandat d’une durée de 2 ans. Celui-ci 
prendra fin en juin 2024.
Le 9 novembre 2022, nous avons organisé 
l’élection du Maire Junior, remportée par 
LAURE CADET, au second tour. Un grand 
merci aux jeunes et à leur implication suite 
à leur élection.
Une première réunion s’est déroulée le 
18 novembre 2022 où nous avons évoqué 
les thématiques suivantes : le sport, l’envi-
ronnement, le handicap…
Les jeunes sont impliqués et associés au 
projet des travaux sur le terrain vague qui 
leur a été confié, à savoir ce qu’il va deve-
nir, suite aux décisions de transformation : 
Skate-park, terrain de basket…
Le CMJC a aussi participé à l’inauguration du marché de Noël avec Monsieur Le Maire et les enfants qui ont 
été choisis par tirage au sort, pour lancer les illuminations du sapin de noël.
Les jeunes du CMJC ont été présentés officiellement au Conseil Municipal du 12 décembre dernier.

D’autres réunions à venir dans le courant de l’année 
2023, avec un projet de réalisation du logo CMJC. Les 
idées sont présentes et les jeunes sont très impliqués, 
ce qui présage de beaux projets en perspective.

MEMBRES ÉLUS DU CMJ DE CHAUMONTEL
• Laura Cadet, Maire Junior
• Jules Bracque, Adjoint
• Paloma Calvo, Adjointe
• Charlotte Coquentin, Adjointe
• Obeline Devin, Adjointe

• Tom Devore, Adjoint
• Martha Doman, Adjointe
• Matias Langlassé, Adjoint
• Rohann Renault, Adjoint



[ Page 18]
LE PETIThaumontellois

CCASCCAS

Le Bus du CIAS  
propose le dispositif  
France Services
FRANCE SERVICES,  
QU’EST-CE QUE C’EST ?
La mise en place du réseau France ser-
vices fait écho aux volontés du Gouverne-
ment de rapprocher le service public des 
usagers.

Piloté par le ministère de la Cohésion 
des territoires et des Relations avec les 
collectivités territoriales via l’Agence na-
tionale de la Cohésion des territoires, le 
réseau des structures labellisées « France 
services » se compose de 2 379 guichets 
uniques de proximité regroupant sur leurs 
sites plusieurs administrations.

Santé, famille, retraite, droit, logement, 
impôt, recherche d’emploi, accompa-
gnement au numérique : à moins de 30 
minutes de chez vous, les agents France 
services vous accueillent et vous accom-
pagnent pour toutes vos démarches admi-
nistratives du quotidien au sein d’un gui-
chet unique.
L’objectif est de proposer une offre élargie 
de service au public, au plus près des terri-
toires, en particulier dans les zones rurales 
et les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville.

FRANCE SERVICES :  
POUR QUELS SERVICES ?
Démarches administratives liées à la situa-
tion fiscale, la santé, la famille, la retraite 
ou l’emploi… Les espaces France services 

permettent aux usa-
gers d’accéder à un 
bouquet de services 
du quotidien. Dans 
chaque France ser-
vices, il est possible 
de solliciter les ser-
vices de l’État ou 
de partenaires de 
l’État :
•  La Direction géné-

rale des finances 
publiques

•  Le ministère de 
l’Intérieur

•  Le ministère de la 
Justice

•  La Poste
•  Pôle emploi
•  La Caisse natio-

nale des alloca-
tions familiales

•  L’assurance ma-
ladie (CPAM)

•  L’assurance re-
traite

•  La mutualité sociale agri-
cole (MSA).

Au-delà de ce socle de 
services garantis, les 
collectivités peuvent dé-
ployer des offres de ser-
vices complémentaires. 
De nouveaux partenariats 
sont prévus par l’État pour 
enrichir en continu l’offre 
de services.

Mensuel
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Retrouvez toutes les informations sur le site internet  : www.domont.fr et sur la page  : Ville de Domont
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PROCHE DE VOUS,  PROCHE DE CHEZ VOUS !

Samedi 29 mai

PLU :
Réunion publique
Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme,  la municipalité organise une réunion publique afin de vous présenter les orientations du projet et recueillir vos remarques et propositions.

(Sous réserve de l'évolution des mesures sanitaires).

10h à 12h - Salle des Fêtes  Renseignements : 01 39 35 55 00
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La Ville labellisée France services !
Une structure France services bientôt à Domont ! La Ville a obtenu la labellisation pour mettre en place une « France  
services » au sein du Centre Communal d’Action Sociale. Cet espace vise à regrouper les services publics dans un seul et même 
lieu. Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, emploi, justice, numérique… Des agents polyvalents vous accompagnent dans 
toutes vos démarches administratives du quotidien au sein d’un guichet unique.

LE CHIFFRE

2 000
c'est le nombre de  
structures France 
services qui seront 
déployées d’ici 2022 sur 
l'ensemble du territoire 
français.
Ainsi chaque citoyen 
pourra s'y rendre à 
moins de 30 minutes de 
son domicile.

LE MOT DE L'ÉLUE
Marie-France MOSOLO,
Adjointe au Maire déléguée à l’Action 
sociale

« Le Maire, Frédéric Bourdin, avec son équipe 
municipale, avait annoncé l’augmentation des 
services proposés par le CCAS. Comme prévu, la 
municipalité a candidaté pour accueillir un espace France services. Le travail 
entrepris conjointement entre les services de la Ville et ceux de la Préfecture 
du Val-d’Oise a abouti en avril 2021 à la labellisation par l’Agence Nationale de 
la Cohésion des Territoires (ANCT). Cette réalisation de politique publique va 
permettre de couvrir les besoins en accès aux services publics du territoire. 
Les Domontois pourront ainsi être accompagnés dans leurs principales 
démarches administratives du quotidien. »

Entre internet et vous, la connexion 
ne passe pas ? Vous avez besoin 
d’aide pour vos démarches admi-

nistratives ? Prochainement, un éta-
blissement labellisé « France services » 
sera intégré au CCAS. Cette structure 
est un guichet unique de proximité 
qui donne accès aux principaux orga-
nismes de services publics. Grâce à la 
charte d’engagement, chaque France  
services bénéficie d’une présence garan-
tie de 9 partenaires nationaux  : la Caisse  
d'Allocations Familiales, l'Assurance  
maladie, l'Assurance retraite, Pôle emploi, 
la Mutualité Sociale Agricole, la Poste, les 
Finances publiques, le ministère de l'Inté-
rieur et le ministère de la Justice. Dans 
un lieu de vie agréable et convivial, les 
agents sont disponibles pour vous aider 
et vous donner une réponse immédiate.

 Accessibilité et modernité

L’accessibilité aux services publics est un 
enjeu d’égalité et de cohésion sociale.  
La mise en place du réseau France ser-
vices fait écho aux volontés du Gouver-
nement de rapprocher le service public 
des usagers. Grâce à France services, vous 
accédez à un service public moderne, 
qui vous apporte une réponse à visage 
humain. À Domont, deux agents muni-
cipaux seront formés pour vous orienter 
et vous aider dans toutes vos démarches 
administratives, en toute confidentialité. 
Le service est pensé en fonction de vos 
besoins du quotidien. Par exemple, les 
agents vous accompagnent pour décla-
rer vos revenus, renouveler des papiers 
d’identité, constituer des dossiers auprès 
de la CAF, rechercher un emploi, vous 
faire rembourser des soins, préparer votre 
retraite, régler un litige… À chaque situa-
tion individuelle, des réponses adaptées 
et précises sont fournies.

L’inclusion numérique au cœur 
de France services

Au-delà des formalités administratives, 

des postes informatiques seront acces-
sibles en libre-service. Les agents sont 
là pour vous accompagner dans l’utilisa-
tion d’outils informatiques et dans vos 
démarches numériques. Création d’une 
adresse e-mail, impression ou scan,  
simulation d’allocations, création de vos 
identifiants pour accéder aux services 
publics en ligne… Les structures France 
services sont en effet des lieux d’accom-
pagnement des personnes éloignées du 
numérique.
En fonction de votre niveau d’autonomie 
numérique et administrative, les agents 
vous aident pour naviguer sur les sites 
institutionnels, trouver les informations 
relatives à votre dossier, réaliser des pro-
cédures en ligne, utiliser le service de 
visioconférence... Vous pouvez aussi être 
orienté(e) vers des formations financées 
grâce au Pass numérique, pour gagner 
en autonomie.
En définitive, votre prochaine France 
services vous sera ouverte pour : 
•  vous accueillir, vous informer et vous
 orienter ;

•  mettre à votre disposition des outils 
informatiques et vous accompagner 
pour les exploiter ;

•   vous aider pour vos démarches en 
ligne ;

•  résoudre les cas les plus complexes 
en s’appuyant sur un correspondant 
au sein des réseaux partenaires, le cas 
échéant par un appel vidéo avec vous.

Ensemble, avec France services, tout 
sera plus simple ! Vous retrouverez dans 
votre magazine municipal les étapes de 
sa mise en œuvre progressive.

Renseignements :
Centre Communal d’Action Sociale
18 rue de la Mairie
✆ 01 39 35 55 30
 domont@france-services.gouv.fr
➚ www.france-services.gouv.fr

France services vous permet d’accéder  
facilement aux services publics :

Accueil
informations 
et orientation

Accompagnement
dans vos démarches 

administratives

Mise à disposition
d’outils informatiques 
et aide à l’utilisation 

des services numériques

+ +

LES PARTENAIRES
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humain. À Domont, deux agents muni-
cipaux seront formés pour vous orienter 
et vous aider dans toutes vos démarches 
administratives, en toute confidentialité. 
Le service est pensé en fonction de vos 
besoins du quotidien. Par exemple, les 
agents vous accompagnent pour décla-
rer vos revenus, renouveler des papiers 
d’identité, constituer des dossiers auprès 
de la CAF, rechercher un emploi, vous 
faire rembourser des soins, préparer votre 
retraite, régler un litige… À chaque situa-
tion individuelle, des réponses adaptées 
et précises sont fournies.

L’inclusion numérique au cœur 
de France services

Au-delà des formalités administratives, 

des postes informatiques seront acces-
sibles en libre-service. Les agents sont 
là pour vous accompagner dans l’utilisa-
tion d’outils informatiques et dans vos 
démarches numériques. Création d’une 
adresse e-mail, impression ou scan,  
simulation d’allocations, création de vos 
identifiants pour accéder aux services 
publics en ligne… Les structures France 
services sont en effet des lieux d’accom-
pagnement des personnes éloignées du 
numérique.
En fonction de votre niveau d’autonomie 
numérique et administrative, les agents 
vous aident pour naviguer sur les sites 
institutionnels, trouver les informations 
relatives à votre dossier, réaliser des pro-
cédures en ligne, utiliser le service de 
visioconférence... Vous pouvez aussi être 
orienté(e) vers des formations financées 
grâce au Pass numérique, pour gagner 
en autonomie.
En définitive, votre prochaine France 
services vous sera ouverte pour : 
•  vous accueillir, vous informer et vous
 orienter ;

•  mettre à votre disposition des outils 
informatiques et vous accompagner 
pour les exploiter ;

•   vous aider pour vos démarches en 
ligne ;

•  résoudre les cas les plus complexes 
en s’appuyant sur un correspondant 
au sein des réseaux partenaires, le cas 
échéant par un appel vidéo avec vous.

Ensemble, avec France services, tout 
sera plus simple ! Vous retrouverez dans 
votre magazine municipal les étapes de 
sa mise en œuvre progressive.

Renseignements :
Centre Communal d’Action Sociale
18 rue de la Mairie
✆ 01 39 35 55 30
 domont@france-services.gouv.fr
➚ www.france-services.gouv.fr

France services vous permet d’accéder  
facilement aux services publics :

Accueil
informations 
et orientation

Accompagnement
dans vos démarches 

administratives

Mise à disposition
d’outils informatiques 
et aide à l’utilisation 

des services numériques

+ +
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CCASCCAS

Nous avons été ravis de retrouver nos aînés pour 
fêter la fin d’année au Golf de Mont Griffon…
Les Aînés de Chaumontel préalablement inscrits auprès du secrétariat du CCAS, ont été conviés 
par la Municipalité au repas de fin d’année le 15 décembre 2022. Tous ont pu profiter d’un bon 
repas au Golf de Mont Griffon et d’une animation festive et dansante en présence de Monsieur 
le Maire et des Élus, afin d’oublier le temps d’une journée le climat morose notamment lié au 
contexte économique actuel.

Ateliers d’aide  
à l’utilisation des outils 
numériques
Vous avez 
65 ans et 
plus, le CCAS 
en collabora-
tion avec l’In-
tercommuna-
lité, souhaite 
mettre en 
place des 
ateliers 
d’aide au numérique. Les ateliers se 
tiendront sur Chaumontel et débuteront 
courant janvier 2023. Pour tout rensei-
gnement, veuillez contacter le secréta-
riat du CCAS en appelant en Mairie au 
01 34 71 03 96.

... et pour celles et ceux qui n’ont 
pu se déplacer une distribution 
de colis gourmands a été 
organisée
Comme chaque année les aînés de Chaumontel de 67 ans et 
plus et s’étant fait connaître en Mairie, ont pu retirer un co-
lis gourmand à partir du 12 décembre 2022. Les membres 
du CCAS ont proposé à cette occasion, une petite colla-
tion pour partager un moment convivial. Ces colis étaient 
accompagnés comme chaque année d’une carte de vœux 
confectionnée par nos élèves des écoles élémentaire et 
maternelle. Espérons que des liens intergénérationnels se 
tissent entre nos aînés et nos élèves
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Bibliothèque : Fête du Livre 25 et 26 novembre
C’est avec plaisir que nous vous avons 
retrouvé pour la 37e Fête du Livre. Notre 
partenaire culturel nous permet de vous 
proposer un grand choix d’ouvrages, de 
coffrets… et beaucoup d’entre vous sont 
repartis avec des romans, BD, contes, etc. 
pour se faire plaisir ou pour leurs cadeaux 
de Noël. Nous vous en remercions, car 
nous percevons sur la vente un certain 
pourcentage, somme entièrement dédiée 
à améliorer notre offre de lecture et l’amé-
nagement de votre bibliothèque pour tou-
jours mieux accueillir nos petits et grands 
adhérents.
Tous les bénévoles vous attendent tou-
jours plus nombreux et vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année.

Marie-Christine ORDAS, Présidente

Chaumontel  
Poker Club
« Le dimanche 15 mai 2022 une tren-
taine de joueurs du CPC (Chaumontel 
Poker Club) se sont déplacés en Belgique 
au casino de Namur, pour participer à un 
grand tournoi de poker. Plusieurs joueurs 
de notre club se sont classés dans les 20 
premiers. Nous avons été très bien reçus 
par le personnel et la direction du casino, 
avec qui notre président Eddy VIGILANT 
avait mis en place cette superbe journée. 
À refaire avec plaisir. Un grand merci à 
ces derniers. »
Philippe CUGNET,  
Membre du Poker Club
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CONCOURS DE BELOTE DU CLUB DE L’AMITIÉ

« Les 94 amateurs de belote étaient heureux de se retrouver au concours 
organisé par le CLUB DE L’AMITIÉ le vendredi 21 octobre à la salle 
Polyvalente. Les parties se sont déroulées dans une très bonne ambiance et 
les parties ont été très disputées puisque les vainqueurs Junior BONETTI et 
Jean LAPAYRE ont remporté ce concours avec seulement 12 points d’avance 
sur les seconds 5025 points contre 5013 points pour Christian DANEZO et 
Luc DRONE. Tous les participants sont repartis avec un lot et attendent avec 
impatience le prochain concours.
Je tiens à remercier l’ensemble des commerçants et donateurs qui nous ont 
aidés en offrant de magnifiques lots, mais aussi Martine RUOT, Françoise 
LEFEVRE et Christiane VILLENEUVE, qui ont réalisé d’excellentes pâtisseries 
« fait maison » très appréciées des joueurs ainsi que les bénévoles qui ont 
tenu le bar et également la Municipalité de Chaumontel pour le prêt de salle 
et le personnel des ateliers pour leur aide Compte tenu de ce succès, un 

prochain concours est déjà programmé et aura lieu cette fois un vendredi, le 31 mars 2023. Il est vivement recommandé de s’inscrire à 
l’avance pour éviter trop d’attente et nous permettre de commencer sans prendre de retard.
Un grand bravo à tous et à très bientôt. »
André LEFEVRE, Président

Les Mustangs Show’montel
« LES MUSTANGS SHOW’MONTEL vous 
souhaitent une très bonne année 2023. 
Qu’elle vous apporte santé, joie, bonheur… 
En fait que le meilleur.
Après les turbulences de ces dernières 
années, espérons un peu de répit et de 
sérénité.
J’en profite pour vous rappeler que pour 
vous détendre, vous pouvez nous re-
joindre pour danser ensemble la country. 
Très bonne thérapie amicale et familiale, 
détente et bonne humeur assurées.
Pour tout renseignement vous pou-
vez me contacter au 06 85 78 13 07 
ou Mme CHARLES Jacqueline au 
06 73 41 07 86.
À bientôt peut-être.
Countryment »
BIMBERT Marie-Paule, Présidente des 
Mustang Show’Montel
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Retour sur les événements de l’association  
« Les Mains Magiques »
Le Rallye pédestre
« Ce rallye pédestre annuel du 8 octobre 2022 fut une 
fois encore béni des dieux de la forêt… Oui, le soleil 
nous a accompagnés de sa douce tiédeur automnale 
tout l’après-midi, mais suffisamment ardent pour que 
nous puissions apprécier le chatoiement merveilleux 
de la forêt.
Belle participation, 85 adultes de tout âge et 16 en-
fants et adolescents principalement de Chaumontel, 
mais aussi des communes voisines, venus arpenter 
avec ardeur les 6 km du parcours.
Malgré les nombreux pièges présents sur les chemins, 
les différents groupes ont réussi à déjouer les em-
bûches rencontrées.
Les questions toujours aussi malicieuses en ont dé-
sarmé plus d’un, mais, qu’importe, la joie et la bonne 
humeur étaient là, et n’était-ce pas le plus important ?
Enfin, pour garder les bonnes traditions, la journée s’est terminée dans le local des associations, pour la remise des lots, mais 
aussi et surtout pour se réunir autour du verre de l’amitié en se disant. À l’année prochaine ! »

Le Marché de Noël
« La magie de Noël était là : les illuminations du 
rond-point fort bien réussies, les petits chalets 
en bois maintenant indispensables au décor de 
cette si belle fête, la variété et la qualité des pro-
duits présentés, la patinoire et la luge prévues 
par la Municipalité et si appréciées des enfants, 
rien ne manquait à la réussite de ces 3 jours.
La diversité des stands artisanaux, sacs, lai-
nages, centres de table festifs, bijoux, objets 
décoratifs en bois si joliment peints, porcelaines 
délicates aux décors faits main etc., rien que 
du « made in France » ne manquait pas, sans oublier les pâtisseries orientales de Jamila et les stands de quelques producteurs, 
miel, vins régionaux, etc. Espérons que ces quelques moments de détente et de gaîté aient fait oublier la morosité ambiante. Les 
membres de l’association les Mains Magiques vous souhaitent une excellente année 2023 »
Marguerite FONT, Présidente

Bienvenue à l’association  
Athétic Karaté Club

« Grâce à l’aide de la mairie de Chaumontel ainsi que du club de judo qui a bien voulu nous céder un créneau le samedi matin et avec lequel nous 
partageons le dojo, nous avons pu créer notre club familial de karaté (Athlétic karaté Chaumontel).
Le club est créé depuis août 2022, un fort succès au forum des associations qui s’est tenu samedi 3 septembre à Chaumontel. À ce jour nous avons 25 
enfants licenciés de 3 à 15 ans. Les cours sont dispensés par Nolan et Lenny DERIC, tous deux sportifs de haut niveau, membre du collectif France, qui 
ont à cœur de transmettre leur passion et les valeurs des arts martiaux. Rigueur et respect ! Lors de la fête de Noël le 17 décembre 2022, les parents ont 
pu constater le progrès de leurs enfants avec des démonstrations, des défis et des médailles à la clé. Nous avons un collectif d’enfants très assidu, et 
nous espérons les initier à la compétition prochainement. Tous les membres du bureau vous souhaitent les meilleurs vœux pour cette nouvelle année 
2023. Sportivement. »
Jeannine DERIC, Présidente Athlétic Karaté Club

ASSOCIATIONSASSOCIATIONS
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À NOTERÀ NOTER

COMMERCES

UNE NOUVELLE  
ENSEIGNE 
S’INSTALLE  
À CHAUMONTEL
Ouverture depuis 
novembre 2022 du 
magasin ACTION à Chaumontel sur la 
RD316, à l’emplacement de l’ancien 
Leader Price.

ALDI S’AGRANDIT
Le magasin ALDI avait fermé ses portes 
en 2022.  Après plusieurs mois de 
travaux d’agrandissement, il a réouvert 
le 30 novembre 2022

L'agenda
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FÉVRIER
2 : INAUGURATION  
DES FRESQUES  
SUR LES TRANSFORMATEURS 
ÉLECTRIQUES

5 : ROCK N SALSA, STAGE DE 
BACHATA (SALLE C. FLEURY)

11 : 7E ÉDITION DU REPAIR CAFÉ 
(SALLE RUE DE LA RÉPUBLIQUE)

MARS
12 : ROCK N SALSA, STAGE DE 
SALSA (SALLE C. FLEURY)

31 : CONCOURS DE BELOTE DU 
CLUB DE L’AMITIÉ (SALLE EUGÈNE 
COUDRE)

MAI
8 : COMMÉMORATION DU 8 MAI 
(MONUMENT AUX MORTS)

DATE À CONFIRMER : 
FESTISHOW’MONTEL (PLACE  
DE L’ENTRÉE DE VILLE)

JUIN
14 : JOURNÉE PORTES 
OUVERTES GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE POUR TOUS 
LES ENFANTS, SALLE EUGÈNE 
COUDRE

21 : FÊTE DE LA MUSIQUE 
(ESPACE LIBERTÉ)

ETAT-CIVIL STATISTIQUES 2013-2022ETAT-CIVIL STATISTIQUES 2013-2022

Année
Naissances  

(hors 
commune)

Mariages Décès PACS

2022 28 6 27 4

2021 25 12 29 12

2020 28 7 24 4

2019 29 8 14 6

2018 31 7 22 11

2017 25 11 29

2016 26 13 19

2015 24 9 22

2014 16 9 23

2013 23 7 14

ENCARTS PUBLICITAIRES
Si vous êtes professionnels et que vous souhaitez un encart publicitaire dans notre 

prochain bulletin municipal, merci de contacter le service population en Mairie 
01 34 71 03 96 / population@ville-chaumontel.fr




